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Thème : L’annulation de la dette d’Haïti et la taxe sur les transactions financières : corriger le déséquilibre 

 

 
Contexte 
Plus de 4 mois après le tremblement de terre du 12 janvier 2010, le peuple haïtien en ressent toujours les effets. Encore 
plus vulnérable, le pays va se reconstruire avec des millions venant des pays étrangers. 
 
Parmi les actions mises de l’avant depuis le séisme, parmi celles qui ont eu moins de couverture médiatique, soulignons 
celle des voix internationales qui se sont élevées pour demander l’annulation de la dette d’Haïti. Plusieurs ONG en font 
une des priorités pour la reconstruction. 
 
Cafod, une organisation basée au Royaume Uni, en fait le bilan. Avant le tremblement de terre, le gouvernement britan-
nique avait annulé la dette d’Haïti par le biais du Heavily Indebted Poor Countries initiatives.  
 
Comme suite au tremblement de terre, Cafod a demandé au premier ministre d’user de son influence pour pousser 
l’annulation des dettes multilatérales au FMI et à la Banque Mondiale. De plus, il fallait s’assurer que la main droite ne 
vienne pas défaire ce que faisait la main gauche en endettant Haïti avec des nouveaux fonds disponibles pour la recons-
truction.  
 
Bilan de l’annulation 
La Banque interaméricaine de développement 
441 millions US  
La Banque Mondiale 
39 millions US 
 
Mais le Fonds Monétaire International n’a pas annulé la dette d’Haïti  de 250 millions US. 
 
Le 16 mai 2010, les participantes et participants à “Enlazando alternativas” (EA4), cette rencontre des mouvements so-
ciaux, ont exigé une “annulation immédiate, totale, inconditionnelle et réelle de la dette externe – illégitime et illégale - 
réclamée à Haïti, et la mise en place de processus de réparations ». 
 
« En 1995, le FMI a contraint Haïti à abaisser ses barrières douanières sur le riz. Résultat : le pays qui était autrefois ex-
portateur importe aujourd’hui les 3/4 du riz consommé. Avec une nouvelle ligne de crédit de 100 millions annoncée 
cette semaine, Haïti doit désormais 265 millions au FMI. Au lieu d’accroître la dette, il faut au contraire l’annuler et 
transformer ce prêt en don, ce ne serait que justice », conclut Richard Kim. 
 
Le Cafod continue ses efforts avec d’autres groupes pour éliminer la spirale de l’endettement des plus pauvres et 
l’organisme invite aussi, comme Kairos, à appuyer la Taxe Robin Hood, qui vise à taxer les transactions financières. 
 
En passant, le 2 juillet 2009, le Canada a annulé la dette d’Haïti s’élevant à 2,3 millions de dollars. Mais qui va bénéficier 
des argents promis par le Canada pour la reconstruction d’Haïti? Le Canada sera l’hôte du G8 et du G20… pourquoi ne 
pas rappeler à ces pays les vraies priorités?  
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Texte biblique 
Si ton frère est dans la gêne, si tu vois qu’il ne s’en sort 
pas, tu lui viendras en aide pour qu’il puisse vivre à ton 
côté, même s’il est déplacé ou seulement de passage.  
Tu ne tireras de lui ni intérêt ni profit, mais tu auras la 
crainte de ton Dieu et ton frère vivra grâce à toi. Tu ne 
lui prêteras pas d’argent avec intérêt. Tu ne lui donne-
ras pas de ta nourriture pour en tirer profit par la suite, 
car je suis Yahvé, ton Dieu, qui vous ai fait sortir du pays 
d’Égypte, pour vous donner le pays de Canaan et pour 
être votre Dieu. 
Lévitique 25, 35-38 
 
Tous les sept ans, tu feras la rémission. Celui qui aura 
prêté de l’argent à quelqu’un effacera cette dette. 
Deutéronome 15, 1 
 
Si tu prêtes de l’argent à quelqu’un de ton peuple, à un 
pauvre qui vit au milieu de vous, tu ne te conduiras pas 
envers lui comme un créancier, tu ne lui imposeras pas 
d’intérêts. Si tu as pris en gage le manteau de ton pro-
chain, tu le lui rendras au coucher du soleil, car il n’a 
pas d’autre couverture, rien d’autre que ce manteau 
pour se couvrir : et comment dormira-t-il ? Si jamais il 
crie vers moi, je l’entendrai, car moi j’ai pitié. 
Exode 22, 24-26 
 

RÉFLEXION 
Le Jubilé biblique : au cœur de notre voir, juger et agir  
 
« La tradition biblique du jubilé, qui a inspiré une part 
importante de notre travail pour la justice économique 
et écologique, est une réinterprétation radicale de la 
société. Le jubilé prend acte du fait que, même si nous 
avons reçu de quoi satisfaire à nos besoins, le compor-
tement humain n’en finit plus de déséquilibrer le sys-
tème. Le jubilé nous appelle à nous arrêter, à réfléchir à 
ce que nous faisons et à prendre des mesures correcti-
ves comme de laisser reposer la terre qu’on a trop 
cultivée, de libérer les personnes réduites en esclavage 
et de redistribuer les richesses accumulées pour que 
tous puissent bénéficier également de l’abondance des 
dons de Dieu. La taxe Robin des Bois – qu’on ne peut 
guère qualifier de radicale – est un petit pas visant à 
corriger ainsi le déséquilibre entre possédants et dé-
possédés. » - Kairos 

 
POUR AGIR 
 
Ressources pour aller plus loin  
 
Pour en savoir plus et écrire au ministre des finances du 
Canada afin que le FMI annule la dette d’Haïti – voir ce que 
nous propose le Comité pour la justice sociale    
http://www.s-j-
c.net/main/french/index.php?option=com_content&task=view&id=64&Itemid=34 

 
 
Pour en savoir plus sur la dette d’Haïti et la reconstruction : 
http://www.reliefweb.int/rw/rwb.nsf/db900SID/VDUX-
823SP2?OpenDocument&RSS20=03 

 
Le Conseil œcuménique des Églises demande l’annulation 
de la dette d’Haïti : http://www.oikoumene.org/fr/nouvelles/news-

management/a/fr/article//le-coe-demande-lannula.html 
 
 
La position d’OXFAM  
http://www.oxfamfrance.org/Annulation-de-la-dette-de-Haiti,508 

 
 
Taxe Tobin : www.justicepaix.org 
Ou http://kairoscanada.org/index.php?id=681&L=1   
 
Pour en savoir plus sur les diverses propositions de taxes  
http://taxerobindesbois.ca/article/foire-aux-questions-que-
sont-toutes-ces-taxes 
 
Pour envoyer un message au G8/G20  
http://atable2010.org/prenezvotreplace 
 
 
Cafod (site en anglais) : http://www.cafod.org.uk/ 
 

 
 
 
 

Nom et coordonnées du groupe 
Renaude Grégoire 
Bureau de justice sociale SSA 
1950 rue Provost, Lachine, Qc 
Date : 31 mai 2010 
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